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MAISON RELAIS PHOEBUSMAISON RELAIS PHOEBUSMAISON RELAIS PHOEBUSMAISON RELAIS PHOEBUS    

 Au nom de toute l’équipe, je vous souhaite la bienvenue. 

 Ce livret a pour but de vous présenter  l’association où 

vous êtes accueilli(e), ses activités et les différents sites qui 

la composent. 

 En espérant que votre séjour sera agréable et profitable à 

vos projets futurs. 

          Le Directeur. 

          D. DUPONT. 
                                

    

 

Visitez notre site : www.ogfa.net 
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Qui sommesQui sommesQui sommesQui sommes----nous?nous?nous?nous?    
    

    

    L’O.G.F.A. est une association créée en 1951, pour vous  
aider à trouver les solutions qui vous correspondent le 
mieux dans les difficultés que vous rencontrez. 
 
 
 Les différents financeurs ont un droit de regard et de 
contrôle sur le fonctionnement et les orientations de            
l’association. 
    

    

    

    





Qui accueillonsQui accueillonsQui accueillonsQui accueillons----nous ?nous ?nous ?nous ?    
    Des hommes, des femmes, et/ou des couples sans          
enfants, fragilisés et handicapés par des troubles              
psychiques, dont l’état est suffisamment stabilisé pour         
respecter et bénéficier des règles de vie semi-collectives. 
    
    

Comment ?Comment ?Comment ?Comment ?    
    A votre demande. 
    
    Vous devez remplir un dossier de candidature avec la 
personne ou le service référent de votre situation. 
     

Finalités de votre accueilFinalités de votre accueilFinalités de votre accueilFinalités de votre accueil    
    La Maison Relais propose un habitat durable, sans       
limitation de durée, et offre un cadre de vie semi-collectif et  
convivial. 
 
 Cette étape vous permet de retrouver une autonomie de 
vie au quotidien, soutenue par une équipe de professionnels  
Sociaux et de santé. 
    
    
    
        



Combien de places offronsCombien de places offronsCombien de places offronsCombien de places offrons----nous ?nous ?nous ?nous ?    
    30 places réparties sur 20 appartements (type studio/T1 
ou T3). 
 
 Vous serez logé seul ou en cohabitation selon vos         
souhaits ou besoins, à proximité immédiate des locaux     col-
lectifs.   
 
    

Quelles prestations assuronsQuelles prestations assuronsQuelles prestations assuronsQuelles prestations assurons----nous ?nous ?nous ?nous ?    
    

    -  Un logement meublé, individuel ou partagé avec une 
autre personne. 
 
 
 -   Un accompagnement éducatif, social et éventuellement 
médical, personnalisé. 
 
 
 -   La restauration en self est possible sur la Résidence   
Marianna. 
 
 
 - Un lieu d’accueil collectif, tout proche de votre            
domicile, ouvert tous les jours de l’année. 
 
 
 -  Des activités, ateliers, sorties (sportives, culturelles, de 
loisirs…) sont organisés avec vous par l’équipe d’accueil    



Quelle est la contribution financière des résidents ?Quelle est la contribution financière des résidents ?Quelle est la contribution financière des résidents ?Quelle est la contribution financière des résidents ?    
    
    Chaque résident est signataire d’un bail de sous-location et 
paye un loyer en fonction de sa situation financière et des        
prestations servies. Des aides au logement peuvent être             
sollicitées auprès de la CAF. 
 
 
Tarif  de base logement   
 
 
  - Un loyer de 364 € et une caution de 310 €. 
 
 
Tarif restauration   
 
 
  - Coût du repas 2,30€. 
    
    
    
 



Quel accompagnement lié à votre accueil ?Quel accompagnement lié à votre accueil ?Quel accompagnement lié à votre accueil ?Quel accompagnement lié à votre accueil ?    
    
 Un accompagnement socio-éducatif est réalisé par 
l’équipe sociale de l’OGFA. Cette équipe intervient auprès de 
vous pour tout ce qui touche de près ou de loin à votre      
quotidien : ouverture et maintient de vos droits                    
administratifs et sociaux, insertion par le logement, relation 
avec le     voisinage, socialisation, sensibilisation à votre place 
de citoyen à part  entière dans la cité. 
 
 
 
 Un accompagnement médical et infirmier si besoin, est       
réalisé par l’équipe de l’Unité de Vie Sociale (UDVS) du 
C.H.P. 
 
 
 
 Un accompagnement à la gestion de votre vie quotidienne   
est réalisé, et si besoin au titre de la Prestation de             
Compensation du Handicap. 
 
 
 
 Votre projet de vie sera élaboré avec vous et réévalué           
régulièrement. 



Exceptions à l’accueilExceptions à l’accueilExceptions à l’accueilExceptions à l’accueil    
 
  - Nous ne sommes pas organisés ni équipés pour          
accueillir en sécurité les enfants. 
 
     - Personnes qui se mettent ou qui mettent autrui en   
danger. 
   
Les animaux sont acceptés après demande préalable           
formulée auprès de l’institution.    
    
    
Critères d’exclusion Critères d’exclusion Critères d’exclusion Critères d’exclusion ::::    
    
        -     violence physique ou verbale, 
 
  -  mise en danger physique ou morale de soi et       
d’autrui, 
 
  -     refus de contribution financière, 
 
  -  non-adhésion au contrat de séjour et/contrat de 
soin, 
 
  -    non respect du règlement de fonctionnement, 
 
  -    consommation et/ou détention de produits illicites. 
    
    
    



L’équipe d’accompagnement :L’équipe d’accompagnement :L’équipe d’accompagnement :L’équipe d’accompagnement :    
    

 Une équipe pluridisciplinaire, encadrée par Mme       
BRUNET, chef de service, est à votre disposition pour vous 
aider à mettre en œuvre votre projet. 
 
 
 Une infirmière psychiatrique du Centre Hospitalier des      
Pyrénées intervient au sein de l’équipe d’accompagnement. 
 
 
Participation à la vie de l’établissementParticipation à la vie de l’établissementParticipation à la vie de l’établissementParticipation à la vie de l’établissement    
    
    

    Un conseil de locataire a lieu tous les trois mois environ. 

Cette réunion a pour but de permettre aux résidents 

d’échanger avec les professionnels autour de la vie dans la  

cité, les appartements, la structure collective, afin de prendre 

en compte vos remarques et demandes éventuelles. 
 

 Des fiches d’appréciation seront mises à votre disposition. 

Vous êtes invités à les remplir et à nous les remettre, ou les  

laisser à votre convenance sur le lieu d’accueil. 
 

 Vos remarques sont importantes pour nous. Elles nous 

permettent de pouvoir améliorer nos services et mieux         

répondre à vos attentes. 
 

 Vous pouvez également consigner vos doléances dans un 

registre disponible auprès du service. 



Votre dossierVotre dossierVotre dossierVotre dossier    
    
    

    La Maison Relais Phoebus dispose de moyens                  

informatiques destinés à gérer plus facilement votre                  

accompagnement. 

 

 Les informations enregistrées sont réservées à l’usage du  

service concerné et ne peuvent être communiquées qu’aux       

destinataires suivants : DDCS, CAF.  

 

 Conformément aux articles 39 et suivants de la loi           

n°78.17 du 6   janvier 1978 relative à l’informatique, aux          

fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir           

communication et, le cas échéant, rectification ou               

suppression des informations la concernant, en s’adressant 

à la Direction. 

 

 Enfin, sachez que le service est équipé d’un logiciel qui 

gère le fonctionnement des badges qui sécurisent la             

résidence. En cas de besoin, l’institution peut avoir accès à 

la liste et aux heures de passage de ces badges. 

 

 



En cas de réclamationEn cas de réclamationEn cas de réclamationEn cas de réclamation    

    

 

 Vous pourrez contacter :  

 

  - M. Denis DUPONT, Directeur, 

  - Mme Francine GRATIOLLET, Directrice Adjointe, 

 

au 

 

05 59 06 15 32  

 

 ou une personne qualifiée désignée par la Préfecture, dont 

vous trouverez les coordonnées en fin de livret. 



Règlement de fonctionnementRèglement de fonctionnementRèglement de fonctionnementRèglement de fonctionnement    







Contrat de séjourContrat de séjourContrat de séjourContrat de séjour    



Contrat d’hébergement et d’accompagnementContrat d’hébergement et d’accompagnementContrat d’hébergement et d’accompagnementContrat d’hébergement et d’accompagnement    







Personnes qualifiéesPersonnes qualifiéesPersonnes qualifiéesPersonnes qualifiées    





CharteCharteCharteCharte    







Plan d’accèsPlan d’accèsPlan d’accèsPlan d’accès    

25, Avenue Gaston Phoebus - 64000 PAU 
 

Tél. 05 59 40 26 67 
 

HORAIRES D’OUVERTURE 
 

Tous les jours (sauf Samedi et Dimanche) 
de  8H30 à 19H 

 
 

LIGNES DE BUS : N°T3 , P4, P5 et P6  


